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Le Sénat a modifié, en première lecture, le
projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale,
en première lecture, dont la teneur suit :

Article premier.
Conforme
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Art. 2.

Les opérations d'incinération en mer ne peuvent
être effectuées que sur autorisation délivrée par
le Ministre chargé de l'Environnement, fixant les
conditions de temps et de lieu d'exécution.
La délivrance de ces autorisations est subor

donnée à la présentation par l'incinérateur d'un
exposé technique détaillé visant les réactions chi
miques, physiques et biologiques entraînées par
ces incinérations sur le milieu naturel ainsi que
les conditions propres à assurer la sécurité, l'inno
cuité et l'absence de nuisances.

L'autorisation, qui ne pourra être délivrée que
si toutes garanties sont prises pour assurer tant
en mer qu'à bord des navires, la sécurité de la
navigation, l'innocuité et l'absence de nuisances
desdites incinérations , devra être assortie des
interdictions et obligations énoncées à cet effet.
Il ne peut être délivré aucune autorisation

d'incinérer :

1° Dans les ports et leurs dépendances (chenaux
d'accès, rades, zones d'attente) ainsi que dans
certaines zones maritimes définies par décret en
Conseil d'État ;
2° Si les opérations d'incinération sont suscep

tibles d'entraîner des immersions non conformes
aux dispositions de la loi n° du
relative à la prévention et à la répression de la
pollution marine par les opérations d'immersion
effectuées par les navires et aéronefs, et à la lutte
contre la pollution marine accidentelle .
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Art. 2 bis (nouveau).

Sans préjudice du respect de toutes les prescrip
tions législatives ou réglementaires applicables à
l'embarquement ou au chargement des déchets,
substances, produits et matériaux en cause, l'em
barquement ou le chargement de tous déchets,
substances, produits ou matériaux destinés à être
incinérés est subordonné à une autorisation déli
vrée par le Ministre chargé de l'Environnement ;
celle-ci est assortie, en tant que de besoin, des
prescriptions relatives à la réalisation de l'inciné
ration projetée .

Art. 2 ter (nouveau).

Les autorisations d'incinération délivrées en
vertu de l'article 2 valent autorisation d'embarque
ment ou de chargement au sens de l'article 2 bis.

Art. 3 .

Sera puni d'une amende de 10 000 à 100 000 F
et d'un emprisonnement de trois mois à deux ans
ou de l'une de ces deux peines seulement et, en
cas de récidive, du double de ces peines, tout
capitaine d'un navire français ou, à défaut, toute
personne assumant la conduite des opérations
d'incinération effectuées sur un navire français
ou une structure artificielle fixe sous juridiction
française, qui aura incinéré en l'absence des auto
risations visées aux articles 2 et 2 bis .
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Les peines prévues à l'alinéa précédent sont
applicables à tout capitaine de navire embarquant
ou chargeant sur le territoire français des déchets,
substances, produits ou matériaux destinés à être
incinérés en mer en l'absence des autorisations
visées aux articles 2 et 2 bis .

Art. 4 .

Conforme

Art. 5 .

En cas de violation d'une ou de plusieurs condi
tions fixées par les autorisations visées aux arti
cles 2 et 2 bis, les peines édictées par l'article 3
sont applicables, selon le cas, au titulaire de l'auto
risation, au propriétaire des déchets, substances,
produits ou matériaux destinés à être incinérés
en mer ou aux personnes visées respectivement
aux articles 3 et 4 de la présente loi.

Art. 6 à 8 .

Conformes

Art. 9 .

Indépendamment des officiers et agents de police
judiciaire, sont habilités à rechercher et à consta
ter les infractions aux dispositions de la présente
loi :

— les administrateurs des affaires maritimes,
les officiers d'administration des affaires mari
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times, les inspecteurs de la navigation et du travail
maritimes, les inspecteurs mécaniciens de la
marine marchande, les techniciens experts du
service de la sécurité de la navigation maritime ;
— les ingénieurs des Ponts et Chaussées et les

ingénieurs des travaux publics de l'État affectés
au service maritime ainsi que les agents desdits
services commissionnés à cet effet ;
— les ingénieurs des mines et les ingénieurs des

travaux publics de l'État affectés au service des
mines des arrondissements minéralogiques inté
ressés ;
— les officiers de port, les officiers de port

adjoints , les agents de la police de la navigation
et de la surveillance des pêches maritimes ;
— les commandants des bâtiments de la Marine

nationale ;
— les ingénieurs des corps de l'armement, com

missionnés à cet effet ;
— les agents des douanes ;

et à l'étranger :
— les consuls de France à l'exclusion des agents

consulaires .

Sont chargés de rechercher les infractions aux
dispositions de la présente loi, de recueillir à cet
effet tous renseignements en vue de découvrir les
auteurs de ces infractions et de porter celles-ci
à la connaissance soit d'un administrateur des
affaires maritimes, soit d'un officier de police
judiciaire :
— les commandants des navires océanogra

phiques de l'État ;
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— les chefs de bord des aéronefs militaires, des
aéronefs de la protection civile et des aéronefs
de l'État affectés à la surveillance des eaux mari
times ;
— les agents de l'Institut scientifique et tech

nique des pêches maritimes.

Art. 10 et 11 .

Conformes

Art. 12.

Des vérifications inopinées et des visites tech
niques peuvent avoir lieu pour contrôler notam
ment le bon état et la bonne marche des installa
tions, la consistance des matières incinérées ou
destinées à l'être, le milieu naturel susceptible
d'être affecté ainsi que la compatibilité des opé
rations d'incinération avec la sauvegarde de la
vie humaine en mer et l'habitabilité à bord des
navires.

Pour procéder à ces vérifications ou visites, ont
libre accès à bord et peuvent être embarqués pour
suivre le déroulement des opérations sur tout
navire ou structure artificielle fixe :

— les administrateurs des affaires maritimes,
les officiers d'administration des affaires mari
times, les inspecteurs de la navigation et du travail
maritimes, les inspecteurs mécaniciens de la
marine marchande, les techniciens experts du ser
vice de la sécurité et de la navigation maritime ;
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— les médecins des gens de mer ;
— le personnel des sociétés de classification

agréées ;
— les syndics des gens de mer.
A la suite ou au cours de ces visites ou embar

quements, le départ du navire avec une cargaison
à incinérer ou les opérations d'incinération
peuvent être interdits ou ajournés :

1° Au cas où il ne serait pas possible de pro
céder aux opérations d'incinération sans danger
pour le navire ou la structure artificielle fixe, leur
équipage, les personnes se trouvant à leur bord ou
l'environnement marin, jusqu'à ce qu'il soit remé
dié aux causes du danger existant ;
2° Au cas où les aménagements imposés par les

prescriptions techniques contenues dans une auto-
sation délivrée en vertu de l'article 2 n'ont pas
été réalisés dans le délai notifié au capitaine ou
au responsable des opérations d'incinération,
jusqu'à la réalisation effective des aménagements
prescrits .

Le capitaine du navire ou la personne respon
sable de la conduite des opérations d'incinération
sont passibles des peines prévues à l'article 3
ci-dessus en cas d'infraction aux mesures d'inter
diction ou d'ajournement susmentionnées.

Art. 13 à 16.

Conformes
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Art. 17.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions
d'application de la présente loi et notamment de
ses articles 2, 2 bis et 12.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
13 mai 1976.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


